MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DES SEPT-DOULEURS


M.R.C. DE RIVIÈRE-DU-LOUP


(QUÉBEC)





AVIS PUBLIC





DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE


AUX RÈGLEMENTS D'URBANISME





AVIS est,  par les présentes, donné par le soussigné :


Qu'une dérogation mineure aux règlements d'urbanisme peut être accordée sur le territoire de la Municipalité dans toute les zones prévues par le règlement de zonage en vertu de son règlement  No 48 Les dérogations mineures aux règlements d'urbanisme ;





Que Madame Alice Kieran, ci-après nommé la requérante, a déposé une demande de dérogation mineure pour la localisation de la construction d’un bâtiment abritant un transformateur électrique sur le Chemin de l’Île sur le lot 71-3 et que la requérante s’est engagée à acquitter les frais requis à la dite demande ;





Que la requérante a présenté une demande de permis de construction d’une résidence et déposé les plans de la construction et le plan d’implantation ;





Que la requérante à présenter les raisons l'amenant à être dans l'impossibilité de se conformer à la disposition du règlement sur la marge de recul avant ;





Que le Comité consultatif d'urbanisme recommande l'acceptation de la demande de dérogation liée à la marge de recul de la ligne des hautes eaux ;





Que le Conseil a accepté la demande de permis de construction présentée ;





Que tout intéressé peut se faire entendre au Conseil relativement à cette demande;





Que le Conseil municipal étudiera cette demande de dérogation mineure lors de sa séance régulière qui se tiendra à l'École Fraser, le vendredi 3 octobre 2008 à 20 heures.








DONNÉ à Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, CE DIX-SEPTIÈME jour de SEPTEMBRE 2008 














_______________________________________


Denis Cusson, directeur général
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